
Investissez 
dans les talents 
de demain, 
versez votre taxe d’apprentissage à 
l’Université Paris-Saclay, meilleure 
université de France*

Effectuez votre versement avant le 31 mai 2021
* Selon le classement de Shanghai 2020



NOTRE EXCELLENCE FAIT LA DIFFÉRENCE
Que vous soyez une petite, moyenne ou grande entreprise, 
l’Université Paris-Saclay revendique un partenariat ouvert 
et fertile avec le monde socio-économique, afin que les 
découvertes de nos laboratoires permettent de faire 
émerger de nouvelles connaissances et de nouveaux 
emplois. C’est dans la qualité de nos échanges avec vous 
que nous trouvons de nouvelles sources d’innovation pour 
contribuer à la compétitivité économique.

LA QUALITÉ AU SERVICE DE LA SOCIÉTÉ
L’Université Paris-Saclay puise l’excellence de ses formations 
directement à la source des découvertes réalisées par ses 
9 000 chercheurs et enseignants-chercheurs, impatients 
de partager avec leurs étudiants les dernières avancées 
dans tous les champs de la connaissance. Grâce à sa 
pluridisciplinarité, l’Université développe de nouvelles 
pratiques pédagogiques, mobilisant l’ensemble des 
champs de connaissances et permettant d’appréhender 
globalement la complexité de notre société et les défis 
auxquels l’homme est confronté.

CHOISISSEZ DE RELEVER CE DÉFI AVEC NOUS. 
Pr. Sylvie RETAILLEAU
Présidente de l’Université Paris-Saclay

POURQUOI VERSER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 
À L’UNIVERSITÉ PARIS-SACLAY ?

Avec l’Université Paris-Saclay, vous ne vous trompez pas. Vous êtes dans l’une des 
meilleures universités au monde reconnue pour la qualité de sa recherche et de ses 

formations, au cœur de Paris-Saclay.

CHIFFRES CLÉS

L’UNIVERSITÉ PARIS-SACLAY
Propose une offre de formations complète et variée, reconnue de qualité grâce à la réputation et à l’engagement de son 
corps enseignant, dans les domaines suivants : administration, automatisme, biologie, commerce, droit, économie, énergie, 
engineering, entrepreneuriat, environnement, ergonomie, finance, gestion, industries pharmaceutiques, informatique, lettres et 
langues, management, marketing, matériaux, mathématiques, mécanique, physique, RH, santé, sciences, sciences humaines et 
sociales, sport, technologies.

L’Université Paris-Saclay regroupe 10 composantes universitaires : 5 facultés, 3 Instituts Universitaires de Technologie (IUT), 
une Ecole d’ingénieurs et un Observatoire des Sciences de l’Univers. Elle se compose également de quatre grandes écoles 
établissements composantes (AgroParisTech, CentraleSupélec, Ecole Normale Supérieure Paris-Saclay et Institut d’Optique 
Graduate School), d’un institut de recherche avancée en sciences fondamentales (IHES), de deux universités membres-associés 
(Université d’Evry et Université de Versailles Saint-Quentin) et de laboratoires partagés avec de grands organismes de recherches 
(CEA, CNRS, INRAé, INRIA, INSERM et ONERA).
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NOS FORMATIONS RELÈVENT 
LES DÉFIS D’AUJOURD’HUI ET 

DE DEMAIN
C’est en mettant leur excellence en commun, au bénéfice de la recherche et de la 
formation, que les 10 composantes universitaires de l’Université Paris-Saclay, les 
4 établissements composantes (AgroParisTech, CentraleSupélec, Ecole Normale 

Supérieure Paris-Saclay, Institut d’Optique Graduate School) et les deux universités 
membres-associés (l’Université de Versailles Saint-Quentin et l’Université d’Evry) relèvent 

les défis de demain pour votre compétitivité !

L’Université 
Paris-Saclay 
concentre 
l’excellence sur 
le territoire 
national

Elle se mobilise et 
mobilise des ressources 
et des connaissances 
qui intègrent plusieurs 
domaines, technologies 
et disciplines pour 
répondre à 7 défis 
sociétaux auxquels la 
France et le monde sont 
confrontés :

ADMINISTRATION • AUTOMATISME • BIOLOGIE • COMMERCE • DROIT • ÉCONOMIE • ÉNERGIE 
• ENGINEERING • ENTREPRENEURIAT • ENVIRONNEMENT • ERGONOMIE • FINANCE • GESTION 
• INDUSTRIES PHARMACEUTIQUES • INFORMATIQUE • LETTRES ET LANGUES • MANAGEMENT • 
MARKETING • MATÉRIAUX • MATHÉMATIQUES • MÉCANIQUE • PHYSIQUE • RH • SANTÉ • SCIENCES • 

SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES • SPORT • TECHNOLOGIES

› Santé et bien-être
› Biodiversité, agriculture et alimentation
› Energies, climat, environnement,      
  développement durable
› Transports et mobilité
› Transformation numérique et intelligence  
  artificielle
› Aéronautique et spatial
› Renouveau industriel

DU DUT AU DOCTORAT



ENSEMBLE, CONSTRUISONS L’AVENIR : 
VERSEZ VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 

À L’UNIVERSITÉ

En choisissant l’Université Paris-Saclay comme bénéficiaire, vous contribuez à former les 
meilleurs professionnels de demain, vos futurs collaborateurs, et vous participez, à nos 

côtés, au développement de l’économie de la connaissance. 

Vous nous aidez également à renouveler nos outils pédagogiques, à améliorer l’accueil et 
l’enseignement de nos étudiants, à moderniser nos équipements et à acquérir du matériel 

adapté, de pointe, comparable aux technologies que nos étudiants rencontreront dans leurs 
futurs emplois.

ENSEMBLE CONSTRUISONS

1. 
Investissez dans le 
développement des 
compétences de vos 
futurs collaborateurs

2.
Renforcez la 
professionnalisation 
des futurs 
diplômés

5.
Soutenez le 
développement 
des projets 
professionnels des 
étudiants

4.
Participez au 
renouvellement du 
matériel pédagogique 
répondant aux 
besoins du marché 

3.
Favorisez 
l’entrepreneuriat, 
l’insertion professionnelle 
et la mobilité 
internationale 

5 BONNES 
RAISONS DE 
SOUTENIR 
L’UNIVERSITÉ 
PARIS-SACLAY



COMMENT VERSER LE SOLDE DE LA 
TAXE D’APPRENTISSAGE

L’Université Paris-Saclay est habilitée à percevoir la taxe 
d’apprentissage pour les diplômes allant de bac+2 au Doctorat.

UTILISATION 
DE VOTRE 

VERSEMENT POUR 
NOS ÉTUDIANTS

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

ÉTAPE 3

DÉSIGNEZ LES BÉNÉFICIAIRES DE VOTRE VERSEMENT
Un seul code établissement pour toutes les formations de l’Université Paris-Saclay : 
UAI EF 0912408Y

JOIGNEZ LE FORMULAIRE DE VERSEMENT DIRECT, en désignant votre bénéficiaire
Retrouvez la liste des formations habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage dans tous les 
secteurs d’activité, sur notre site internet www.universite-paris-saclay.fr/TA

Celui-ci nous permet d’identifier la formation, la composante, l’établissement composante 
ou l’université que vous souhaitez soutenir et de vous renvoyer le reçu libératoire.

RECEVEZ UN REÇU LIBERATOIRE AFIN DE JUSTIFIER VOTRE VERSEMENT

ÉTAPES

Achat de matériel digital / numérique
Achat de matériel scientifique et d’équipements professionnels
Aménagement de salles pédagogiques spécialisées
Rémunération de conférenciers et d’intervenants professionnels
Voyages d’études
Actions pour l’insertion professionnelle
Soutien aux étudiants en situation de handicap

Quota

87% 13%

Solde
de la T.A

Versée exclusivement 
aux CFA par vos 

OPCO de branches

Que vous versez 
directement aux 

formations de 
l’Université Paris-Saclay 

Comprendre 
votre taxe 

d’apprentissage 
2021

de votre masse 
salariale brute 2020

de votre taxe 
T.A
=

0,68%

versez votre T.A. avant le 31 mai 2021



CONTACTS

UNIVERSITÉ PARIS-SACLAY
Service Taxe d’Apprentissage

Pôle Insertion Professionnelle, Partenariat et Alumni

Elsa JEGO
Tél. : 01 69 15 67 01

Nathalie HATTON-ASENSI
Tél. : 01 69 15 37 09 

taxe.apprentissage@universite-paris-saclay.fr

universite-paris-saclay.fr

Université Paris-Saclay


